




1)

2)

3)



- Depuis la déclaration de la pandémie à Covid-19 

dans notre pays, notre service est resté aux aguets et 

a suivi la politique et les stratégies qui ont été 

montées par les autorités provinciales pour barrer la 

route à cette pandémie à travers la commission de 

riposte montée à cet effet. 
  



Le modèle d’exploitation artisanale pour le cuivre et le 

cobalt va directement à l’encontre des mesures 

préventives imposées, notamment : le confinement et 

la distanciation. En effet, dans les sites miniers, les 

exploitants miniers artisanaux s’entassent dans des 

puits, au niveau des points de lavage, aires de 

stockage ainsi même qu’aux points de vente 



- La période d’état d’urgence décrétée par Son Excellence 

Monsieur le Président de la République, a certes, ralenti 

considérablement la propagation de la maladie dans notre 

pays, mais, dans les sites miniers artisanaux, une donnée 

supplémentaire s’est ajoutée : celle de la présence dans 

les sites des enfants qui n’étaient plus à l’école. 



- De ce fait, la gestion des enfants ainsi que celle des exploitants 

artisanaux eux-mêmes s’est vite avéré délicat, et rapidement, le 

SAEMAPE a réfléchi pour trouver des mécanismes afin d’imposer les 

mesures préventives aux EMA d’une part, et d’autres part, pour empêcher 

aux enfants d’accéder sur les sites. Nos études ont conduit à plusieurs 

projets qui ont été proposés aux autorités, et à nos partenaires financiers 

car, le coût que revêtait certains aspects n’était pas négligeable. L’un de 

nos partenaires, la GIZ –que nous remercions en passant— a été 

favorable au financement des campagnes de sensibilisation des EMA. 



Lancement officiel de la campagne de sensibilisation des exploitants miniers artisanaux sur la Covid-19 

Pour le SAEMAPE, il était surtout question d’organiser des campagnes de 

sensibilisation des exploitants miniers artisanaux sur les mesures barrières de 

lutte contre la Covid-19 



Pendant plusieurs séances, les responsables des coopératives ont été 

réunies pour des formations et la remise des dépliants, gels… 



Avec l’appui de la GIZ et OBS, quelques citernes ont été installés sur les sites 

miniers pour disponibiliser l’eau aux exploitants miniers artisanaux. 



1)La fermeture de plusieurs maisons d’achat et de vente 

de produits miniers marchands paralysant de ce fait les 

activités artisanales en général. Plusieurs maisons 

d’achat qui ont fermé n’ont pas encore repris les 

activités à ce jour ; 

 

2)Une forte baisse de la production. 



Fort impact ressenti au premier 

semestre de l’année 2019, 

Sans compter déjà la baisse des 

cours des métaux, la Covid-19 a 

impacté sérieusement sur la 

production du cobalt. 
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L’impact a aussi été ressenti au 

premier semestre de l’année 

2019 dans la filière Cuivre 



1. La multiplication des formations financières 

aux sociétés coopératives minières dans le but 

de les rendre indépendantes des capitaux 

étrangers pour leurs travaux d’exploitation, de 

les amener à mieux gérer leurs gains et à 

épargner. 



2. L’importance de Préparer les sociétés 

coopératives minières aux aléas de 

l’exploitation minière artisanale et/ou à petite 

échelle en les amenant à diversifier leurs 

secteurs d’activité en migrant par exemple vers 

l’agropastorale. 

 



3. La réorganisation du mode d’exploitation 

minière artisanale en privilégiant une 

exploitation minière artisanale à ciel ouvert, ce 

qui permettra aux exploitants miniers artisanaux 

de ne pas travailler à l’étroit dans un lieu clos. 

 



4. L’implémentation des structures permanentes 

de suivi des règle d’hygiène, santé et sécurité 

du travail afin de faire respecter les mesures 

barrières pendant et après les éventuelles 

pandémies, épidémies et endémies 


